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EDITO  
 
Ce rapport d'activité synthétise les principales actions et décisions du Syndicat 
Mixte Fontenay Sud Vendée Développement (SMFSVD) au cours de l'année 2024.  
 
L'année 2024 a en effet été une année de consolidaƟon et de transiƟon pour notre 
Syndicat Mixte. Elle a été marquée par des ajustements stratégiques significatifs, 
des décisions financières importantes et une réorganisation de nos missions, 
notamment dans les domaines cruciaux de l'urbanisme et de la gestion des fonds 
européens. 
 
Nos efforts se sont particulièrement concentrés sur la rationalisation de nos 
finances et l'adaptation aux nouvelles réglementations en matière d'urbanisme, 
notamment le Zéro Artificialisation Nette (ZAN), un enjeu majeur pour notre 
territoire. Nous avons également œuvré à la résolution des contentieux liés aux 
anciens programmes LEADER et avons activement préparé la nouvelle période de 
programmation européenne. 
 
Enfin, et c'est un point essenƟel pour l'avenir, 2024 a été l'occasion de renforcer 
notre équipe et de consolider nos partenariats, en particulier avec les 
Communautés de communes membres et les organismes de gestion. C'est cette 
collaboration renforcée qui sera au cœur de notre stratégie pour les années à venir, 
afin de continuer à développer notre territoire de manière durable et efficace. 
 
Je vous invite maintenant à découvrir plus en détail les réalisations et les 
perspectives présentées dans ce rapport. 
 
 
 
 

Yves-Marie BOUCHER 
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GOUVERNANCE ET ORGANISATION  
 
Le comité Syndical du Syndicat Mixte Fontenay Sud Vendée Développement est composé  
de délégués élus, représentant l’ensemble des communes du territoires d’action du  
Syndicat Mixte Fontenay Sud Vendée Développement. 

 
De nouveaux représentants ont été installés au sein du Comité Syndical, notamment pour 
la Communauté de communes Vendée Sèvre Autise (M. Claudy RENAULT et Mme Annie  
RINEAU en février) et la Communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie  
(M. Damien CRABEIL, Mme Christine LELOT, M. Emmanuel MAURIN en juin), pour donner 
 suite à des vacances de postes. 
 
Le Comité Syndical se compose comme suit depuis :  
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Le bureau du comité syndical est l'organe exécutif de ce syndicat. Il est composé  
du président du syndicat, des vice-présidents et d’autres membres élus. 
 
Ses rôles principaux sont : 
 

- Préparer les décisions du comité syndical. 
 

- Exécuter les délibérations votées par le comité syndical. 
 

- Gérer les affaires courantes du syndicat. 
 

- Assurer le suivi des projets et des actions. 
 
En somme, il assure le pilotage opérationnel du syndicat entre les réunions plénières 
du comité syndical. Il se compose comme suit :  
 
Président BOUCHER          Yves-Marie  
1er Vice-Président GUILLON            Stéphane 
2eme Vice-Président JOSSE          Valentin 
1er membre du Bureau DAVID                 Daniel 
2ème membre du Bureau  BIRE                     Michel 
3ème membre du Bureau  CHATELIER         Christian 

 

En janvier, il a été décidé de mettre en place un groupe de réflexion sur l'avenir du 
Syndicat Mixte, axé sur la mission SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) et plus 
largement sur les missions que le Syndicat pourrait remplir pour ses Communautés 
de communes membres. Ce groupe est composé de 12 membres (4 par 
Communauté de communes membre) plus les Présidents des Communautés de 
communes membres. La première réunion de ce groupe a fait ressortir la nécessité 
de traiter les questions sur l'aménagement et le déploiement du ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette) et du SCoT et qu’à défaut le Syndicat n’aurait plus de 
fondement. 
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GESTION FINANCIERE ET BUDGETAIRE 
 

 Comptes de gestion et administratifs 2023 : Le Comité Syndical a approuvé 
le compte de gestion 2023 du Trésorier et les comptes administratifs 2023, 
qui ont fait apparaître un résultat de fonctionnement de 18 081,84 € et un 
résultat d'investissement de 125 317,62 €. 
 

 Affectation des résultats 2023 : Les résultats de l'exercice 2023 ont été 
affectés aux sections d'investissement et de fonctionnement. 

 
 
 

 Débat d'Orientation Budgétaire 2024 : Un débat sur les orientations 
budgétaires pour 2024 a eu lieu en janvier, présentant les perspectives 
financières pour l'exercice en cours et les suivants. 

 
 Budget Primitif 2024 : Le budget primitif 2024 a été approuvé en février, 

avec des dépenses de fonctionnement s'élevant à 272 680 € (services 
communs, SCoT, fonds européens) en fonctionnement et 233 967 € en 
investissement. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

2023

RECETTES

2023

DEPENSES

2023

RECETTES

2023

178 476,72 201 527,54 28 612,80 131 889,67

RESULTAT

2023

RESULTAT

2023

23 050,82 103 276,87

RESULTAT

ANTERIEUR

RESULTAT

ANTERIEUR

-4 968,98 22 040,75

RESULTAT

CUMULE

RESULTAT

CUMULE

18 081,84 125 317,62

002 R 001 R
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 Cotisations des membres 2024 : Les cotisations des Communautés de 
communes membres pour l'année 2024 ont été fixées à 105 010 €, réparties 
selon des clés de répartition spécifiques (population, superficie) pour le 
socle commun, les fonds européens et le SCoT. 
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RESSOURCES HUMAINES ET GESTION 
ADMINISTRATIVE 
 

 Adhésion à la centrale d'achat Vendée Numérique : En février, l'adhésion 
à la centrale d'achat de Vendée Numérique a été approuvée pour 
l'acquisition de fournitures ou de services numériques. 
 

 Adhésion à la convention « Prestation Paie » : Une nouvelle convention avec 
le Centre de Gestion de la Vendée pour la prestation afférente au traitement 
de la paie a été adoptée en février. 

 
 Rapport de la Chambre Régionale des Comptes : En juillet, le rapport 

d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la 
gestion du syndicat mixte pour les années 2018 et suivantes a été 
communiqué. Ce rapport met en lumière des avancées mais aussi des points 
à améliorer en termes de gouvernance, qualité comptable, situation 
financière, gestion des ressources humaines et gestion des fonds européens. 
Des recommandations ont été formulées, notamment sur la cohérence des 
statuts, la présentation des comptes-rendus du bureau, le contrôle interne, 
la comptabilité d'engagement, le rattachement des charges et produits, 
l'inventaire des immobilisations et l'affectation des résultats. Une grande 
partie de ces recommandations sont d’ores et déjà mises en œuvre. 

 
 Recrutement d'un chargé de missions SCoT : En juillet, la création d'un 

emploi permanent de chargé de missions SCoT (F/H) a été approuvée, afin 
de renforcer les capacités du Syndicat en matière de planification urbaine 
à compter de septembre 2024. 

 
 Contrat d'assurance des risques statutaires du personnel : En novembre, le 

Syndicat Mixte a donné habilitation au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Vendée pour lancer une procédure de 
consultation en vue de la passation d'un contrat groupe d'assurance des 
risques statutaires pour le personnel. 
 
 

 Protection sociale complémentaire : En novembre, le Comité Syndical a 
adhéré à la convention de participation pour la couverture du risque 
prévoyance et au contrat collectif à adhésion obligatoire, avec une 
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participation financière du Syndicat à hauteur de 50% de la cotisation des 
agents. 
 

 Frais de missions temporaires : Les modalités et conditions de prise en 
charge des frais engagés lors des missions temporaires par les agents du 
Syndicat ont été fixées en novembre, avec un remboursement sur 
justificatifs pour les repas et l'hébergement, et des indemnités 
kilométriques. 
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LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
SUD EST VENDEE (SCOT) 
 
 
• Révision du SCoT Sud-Est Vendée : Le Syndicat Mixte a décidé de lancer une 
révision générale du SCoT Sud-Est Vendée en 2025. CeƩe révision vise à intégrer la 
loi Climat et Résilience (objectif ZAN), à approfondir des sujets tels que l'habitat, la 
mobilité et les services publics, et à intégrer les objectifs des PCAET des EPCI. 
 
• Observatoire de l'urbanisme : Une convention a été approuvée en juillet pour 
la mise à disposition et l'exploitation des données d'autorisation du droit des sols 
(ADS) avec Géo Vendée, afin de meƩre en œuvre l'observatoire de l'urbanisme V2, 
essentiel pour le suivi du ZAN. 
 
 
• Travaux de l'interSCoT : Les travaux de l'interSCoT incluent l'analyse de la 
consommation foncière, la constitution d'une enveloppe urbaine et l'intégration 
des données ADS. L'observatoire de l'urbanisme a un coût de 67 276 €, avec un reste 
à charge de 3 583 € par SCoT après déduction du Fonds Vert. 
 
• Intervention de l'AURAN : L'agence d'urbanisme de la région nantaise 
(AURAN) interviendra auprès de l'interSCoT pour la mise en place d'une 
cartographie du ZAN, la création d'un glossaire et l'organisation d'ateliers. 
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PROGRAMMES EUROPEENS (LEADER) 
 
• Clôture des dossiers déprogrammés du LEADER 2014-2020/22 : En janvier, 
plusieurs protocoles d'accord transactionnels ont été approuvés pour dédommager 
des porteurs de projets (Laurence Beauté Zen, Les Casiers Fermiers, Familles 
Rurales de Maillezais, Confluences, Familles Rurales section Bouillie à Sosso, 
Compétition Équestre Vendée, l'Esprit d'Ici, Boulangerie La Poste) n'ayant pas 
obtenu les subventions LEADER promises, par suite de la réorientation des crédits 
non utilisés par la Région Pays de la Loire. Les Communautés membres ont procédé 
à une contribution volontaire équivalente au montant par territoire que 
représentaient ces dossiers. 
 
• Suivi des dossiers LEADER 2014/2022 : En parallèle les quatre dossiers encore 
en cours dont « Les Nuits Courtes », « Transport Hippomobile », « Prieuré de la 
Chaume » et le « Musée de Faymoreau » ont suivi leur traitement. Ces dossiers ont 
débouché sur diverses résoluƟons et abouƟs à une clôture finale sur 2025 comme 
suit :  
 

 
 
 
• Transfert du programme LEADER 2023-2027 : En juin, le transfert du dossier 
LEADER 2023-2027 à la Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée a été 
acté. Cette dernière gérera dorénavant le programme et mettra en place un 
nouveau Groupe d'Action Locale (GAL), avec un conventionnement prévu pour 
septembre et la mise en place du GAL pour l'automne. 
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